
Une évolution peut-elle être validée par un simple échange
d’emails ?

Réponse courte

Une évolution contractuelle ou organisationnelle peut être validée par un simple échange d’emails au Luxembourg, à

condition que l’accord des deux parties soit clair, non équivoque, que l’identité des signataires soit certaine et que la

modification soit précisément décrite. L’échange doit être conservé dans des conditions garantissant son intégrité et

sa disponibilité en cas de litige.

Cependant, pour toute modification substantielle du contrat de travail (fonction, rémunération, durée du travail), il est

fortement recommandé de formaliser l’accord par un avenant signé manuscritement ou électroniquement, afin de

limiter les risques de contestation et de sécuriser la relation contractuelle.

Définition

Une évolution dans la relation de travail désigne toute modification des éléments essentiels ou accessoires du

contrat de travail, tels que la fonction, la rémunération, le temps de travail, le lieu d’exécution ou les conditions

d’emploi. La question porte sur la validité juridique d’un accord entre employeur et salarié, formalisé uniquement

par un échange d’emails, pour entériner une telle évolution.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la modification d’un contrat de travail requiert l’accord exprès des deux parties. Selon l’article L.121-

1 du Code du travail, le contrat de travail et ses avenants doivent être constatés par écrit. Toutefois, la loi ne prescrit

pas de forme particulière pour l’accord, sauf dispositions spécifiques (ex. : CDD, télétravail, clauses particulières). Un

échange d’emails peut constituer un écrit, à condition que la volonté des parties d’accepter la modification soit claire,

non équivoque et que l’identité des signataires soit certaine.

Modalités pratiques

Pour qu’un échange d’emails soit reconnu comme preuve d’une évolution contractuelle, il doit comporter les éléments

suivants :
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Identification précise des parties (adresses professionnelles, signature électronique ou mention explicite du

nom).

Description détaillée de la modification envisagée (nature, portée, date d’effet).

Manifestation explicite du consentement des deux parties (formules d’acceptation sans réserve).

Conservation des échanges dans un format permettant d’en garantir l’intégrité et la disponibilité en cas de

litige.

L’employeur doit veiller à ce que l’email d’acceptation du salarié soit sans ambiguïté et ne comporte aucune réserve.

En cas de contestation, la charge de la preuve de l’accord pèse sur la partie qui s’en prévaut.

Pratiques et recommandations

Bien que l’échange d’emails puisse, dans certains cas, valoir preuve d’un accord, il est recommandé de formaliser

toute évolution substantielle du contrat de travail par un avenant signé manuscritement ou électroniquement, afin de

limiter les risques de contestation. Pour les modifications portant sur des éléments essentiels (fonction, rémunération,

durée du travail), l’absence d’un écrit signé peut fragiliser la position de l’employeur en cas de contentieux.

L’utilisation d’une signature électronique qualifiée, conforme au règlement eIDAS, renforce la sécurité juridique de

l’accord. Les échanges informels ou ambigus doivent être proscrits.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : exigence d’un écrit pour le contrat de travail et ses modifications.

Article 1322 du Code civil : reconnaissance de la preuve par écrit électronique, sous réserve que l’auteur

puisse être dûment identifié et que l’acte soit conservé dans des conditions garantissant son intégrité.

Jurisprudence nationale : la Cour supérieure de justice a admis la validité d’accords contractuels par email,

sous réserve de preuve claire et non équivoque du consentement des parties et de l’absence de vice du

consentement.

Absence de formalisme imposé pour la modification du contrat, sauf exceptions prévues par la loi (ex. : CDD,

télétravail, clauses de non-concurrence).

En cas de modification substantielle du contrat de travail, privilégiez systématiquement la rédaction d’un avenant signé pour sécuriser

la relation contractuelle et prévenir tout risque de litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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